
Tables en fête 

Quelques précautions à prendre 

lors de la préparation de vos buffets 

Vous organisez un 5 à 7, une réception ou tout autre repas de groupe? 

Éliminez le plus possible les risques de contamination lors de la pré-

paration de vos buffets. Le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries 

et de l'Alimentation du Québec (MAPAQ) vous invite à suivre ces 

quelques conseils et à mettre ainsi toutes les chances de votre côté 

pour empêcher certains convives indésirables, comme les bactéries, 

de participer à vos réjouissances... 

A l'achat 

• Procurez-vous les aliments chez des fournisseurs de 

bonne réputation, reconnus pour leur contrôle de 

la qualité. 

• De retour à la maison, évitez de garder les aliments 

périssables dans la zone de danger, soit à des tempé-

ratures situées entre 4 °C et 60 °C (40 °F cl 140 °F). 

• Ne tardez pas à placer les aliments périssables au 

réfrigérateur à 4 °C (40 °F) ou moins, et les pro-

duits congelés au congélateur, à -18 °C (0 °F) ou 

moins 

À la préparation 

• Ne décongelez jamais vos aliments sur le comptoir. 

La décongélation au réfrigérateur est la méthode 

idéale. On peut cependant utiliser l'eau froide en 

plaçant l'aliment dans un sac de plastique et en 

changeant l'eau toutes les demi-heures. On peut 

également pratiquer la décongélation au four con-

ventionnel, jumelée à la cuisson ou encore au four 

à micro-ondes, en cuisant immédiatement. 

• Lavez-vous les mains avant de commencer à tra-

vailler et chaque fois que cela est nécessaire. 

• Protégez les aliments contre les éternuements, les 

poussières, les insectes et les animaux. 

• Évitez la contamination croisée en nettoyant et dé-

sinfectant les ustensiles, les instruments et les sur-

faces de travail chaque fois que vous passez d'un 

aliment périssable cru (ex. viande, volaille, oeufs) à 

un aliment cuit ou prêt à manger. De plus, évitez 

tout contact entre les aliments périssables crus et 

les aliments cuits ou prêts à manger. 

• Ne fumez pas lors de la préparation, car les bacté-

ries peuvent passer de la bouche aux doigts, par l'in-

termédiaire des cigarettes. 

• Préparez les aliments en les manipulant le moins 

possible; ne laissez pas traîner inutilement les pré-

parations sur le comptoir. 

• Respectez toujours les températures de cuisson 

prescrites et vérifiez-les avec un thermomètre fia-

ble. 
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Lors du service 

• Les aliments périssables ne doivent pas demeurer 

plus de deux heures à la température de la pièce. 

• Présentez les aliments en petites quantités, dans des 

contenants peu profonds. 

• Gardez les aliments chauds, bien chauds, c'est-à-dire 

à 60 °C (140 °F) ou plus, en utilisant des réchauds 

et en plaçant des couvercles sur les plats. 

• Servez les aliments froids, bien froids, c'est-à-dire à 

4 °C (40 °F) ou moins, sur des lits de glace ou des 

contenants de glace. 

• Vous éviterez le gaspillage en ne servant, au fur et à 

mesure, que la quantité qui sera consommée rapide-

ment et qui aura été conservée, jusqu'à ce moment, 

à une température adéquate. 

• Prévenez la contamination en utilisant un ustensile 

de service différent à chaque plat. 

• Rappelez-vous que de bonnes conditions sanitaires, 

comme le contrôle des températures et l'hygiène per-

sonnelle, sont essentielles lorsque l'on manipule des 

aliments. 

Après le service 

• Après le service, refroidissez le plus rapidement 

possible les restes d'aliments périssables. II peut 

s'agir par exemple de sandwiches, de salades 

contenant de la vinaigrette ou de la mayon-

naise, de viandes froides et de charcuteries, 

d'oeufs farcis, de poissons et de fruits de mer. 

• Jeter les restes d'aliments périssables qui ont 

séjourné plus de deux heures à la température 

ambiante. 

• Les aliments, même non périssables, qui ont 

été servis et qui ont pu être manipulés, doi-

vent être éliminés. 

• Quant aux aliments non périssables qui n'ont 

pas été servis, on peut les emballer soigneuse-

ment et les ranger. 

La température 
UN ÉLÉMENT ESSENTIEL POUR LE MAINTIEN 

DE LA QUALITE ET DE L'INNOCUITE 
DES ALIMENTS 

# 

MM-

I Ebullition de l'eau 
Température interne de cuisson 
recommandée pour 
... les volailles entières: 
poulet, dinde, faisan, pintade, ca e. oie. canard, etc. 

... boeuf, veau, agneau, porc bien cuit, poitrines, 
cuisses, ailes de volailles, lièvre, caribou 

... volaille hachée, farce, température Interne (fun 
aliment réchauffé ( en dedans de deux heures 
maximum), 

... boeuf, veau, agneau, à point autruche, émeu, 
nandou, à point porc rosé, |ambon à cuire, 
saucisses fraîches, cerf, sanglier, lapin, 
viandes hachées (saul les volailles), piquées, attendries, 
déllcatisées, mets à base d'oeufs 

.. poisson émietté. 

_ boeuf, veau, agneau saignant, autruche, émeu, 
nandou saignant, poisson entier, en tranche. 

i Conservation minimale des aliments 

chauds. Les bactéries cessent d e se 

multiplier à 60 'C , mais survivent. 

ZONE DE D A N G E R entre 4 ' C et 60 ' C 

Le nombre de bactéries peu! doubler 
toutes le 15 minutes entre 35 ' C 
et 45 'C. 
Entre 4 ' C et 60 ' C, les bactéries se 
développent rapidement et certaines 
produisent des toxines dangereuraos. 

I Réfrigération des aliments. 
La multiplication des bactéries 
est ralentie. 

I Congélation de l'eau Quelques 
bactéries lunrlvent, mois la 
croissance est quasi arrêtée 

Congélation de la majorité 
1 des dimenls, y compris la crème 

glacée. La multiplication des 
boctéries est arrêtée. 
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I Gouvernement du Québec 
Ministère de l'Agriculture, 

I des Pêcheries et de l'Alimentation 
Direction générale de la qualité des 
aliments et de la santé animale 

98-0056 

Pour obtenir de plus amples informations : 
composez le 1 -800-463-5023 
ou adressez-vous au bureau de la Direction régionale de la qualité 
des aliments et de la santé animale le plus près de 
chez vous (voir pages bleues du bottin téléphonique 
sous la rubrique » Gouvernement du Québec : 
Agriculture, Pêcheries et Alimentation ••) 
Courrier électronique : DSOCI@agr.gouv.qc.ca 
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